
VOTRE CFPPA
Le centre CFPPA de Marseille se trouve dans un parc de 
pinède et de jardins méditerranéens, aux pieds du Parc 
national des Calanques, dans Marseille.

Les élèves bénéficient d’un self, de salles informatiques 
avec utilisation possible de logiciels de DAO (Autocad, 
Sketchuo, Gimps) et de graphisme ; d’un centre de 
documentation et de ressources. Par ailleurs, ils sont 
sensibilisés à l’environnement et au tri des déchets.

Grâce à de nombreux partenariats avec le Parc national 
des Calanques, la Ville de Marseille, la SERAM, la SEM et 
d’autres, les chantiers écoles sont riches et divers.

LA FORMATION
Les enseignem

www.campusnatureprovence.com

P R O V E N C E -A L P E S - C Ô T E  D ’A Z U R

E N S E I G N E M E N T  A G R I C O L E  P U B L I C

Certificat d’Aptitude Professionnelle agricole

FORMATION CONTINUE

MÉTIERS VERTS

JARDINIER-PAYSAGISTE 

Likez, partagez, abonnez-vous à notre page !
www.facebook.com/CFPPAValabreMarseille
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 LES PLUS DU CFPPA
• Suivi individualisé, aide personnalisée
• Bonne intégration dans le monde du travail
• Compétences développées par le CFPPA,  
  recherchées par les entreprises
• Une exploitation agricole, support pédagogique et 
  d’expérimentation

🟧 Le CFPPA est en capacité d’accompagner des publics 
en situation de handicap (PSH). Pour plus d’information, 
contactez notre référent handicap : 
handicap.cfppa.aix-valabre@educagri.fr ou au 04 42 58 46 41
🟧 La formation se déroule en présentiel.

Des solutions d’hébergement peuvent être proposées, 
merci de nous contacter.



LES OBJECTIFS DE LA FORMATION
Emploi d’ouvrier qui exécute des tâches suivant les directives 
qui lui sont données par l’employeur ou le chef d’équipe.
Le jardinier paysagiste travaille pour les entreprises paysagistes, 
les villes, les collectivités territoriales. Il entretient les espaces 
verts ou les jardins ; il procède aux travaux d’aménagement, 
arrosage, décoration, plantation de végétaux d’ornement.
La formation est construite à partir de situations professionnelles 
afin de favoriser les liens entre les connaissances techniques, 
professionnelles et pratiques.

CONDITIONS D’ADMISSION
- être demandeur d’emploi ou salarié (CIF)
- avoir un projet cohérent et une bonne condition physique
- satisfaire à l’entretien individuel d’entrée en formation (tests 
   de positionnement)
 
Le candidat prend contact directement avec notre organisme 
de formation qui lui adresse un dossier de candidature. mais 
pour les demandeurs d’emploi le projet doit être validé par 
Pôle Emploi.

POURSUITE D’ÉTUDE ET DÉBOUCHÉS 
Le CAPA JP a pour objectif premier l’entrée dans la vie active 
mais la poursuite d’études est possible vers :
- BP AP en apprentissage
- Bac Pro en apprentissage
La préoccupation croissante pour le cadre de vie, fait de ces 
métiers une activité en expansion.

ORGANISATION DE LA FORMATION 
Durée : la formation est individualisée en fonction des 
candidats et de leur profil. Elle est normalement de 798 H + 
84 H de remise à niveau et 210 H de stage professionnel dans 
une entreprise de jardins / espaces verts qui soit en relation 
avec votre projet.
Statut : stagiaire de la formation professionnelle
Niveau de la formation : 3 (ancien niveau V)
Méthodes mobilisées : Notre organisme de formation s’engage 
à mettre en œuvre un accompagnement  personnalisé et les 
moyens nécessaires à la réussite du diplôme visé. Un Référent 
Expert dans le secteur garantit la cohérence et le suivi de la 
progression de chaque participant.

FORMATION CONTINUE

CAPa
JARDINIER-PAYSAGISTE 

Tél :  04 91 16 78 50 - rima.skapaite@educagri.fr

POUR EN SAVOIR PLUS OU S’INSCRIRE
Contactez-nous par téléphone ou par mail

Rima Skapaite

LES CHIFFRES CLÉS EN PACA

04-23

Suivi et évaluation : Le suivi et l’évaluation de la progression et 
des acquis est réalisé par le Référent Expert pour la formation en 
centre et le Tuteur pour la période de formation en entreprise.
Evaluations en situations professionnelles, tout au long de la 
formation. Validation en Unités Capitalisables (UC). Délivrance 
d’une attestation et/ou d’un diplôme.

Tarifs : Sur devis en fonction de la situation personnelle du 
candidat et du financement mobilisable (demandeur d’emploi, 
reconversion, CPF…).

Accessibilité aux publics en situation de handicap
Le CFPPA est en capacité d’accompagner des publics en 
situation de handicap (PSH). Pour plus d’information, contacter 
le 04 42 93 87 42.  

Pour toutes autres informations, rendez-vous sur le site  
www.campusnatureprovence.com

UNE FORMATION MODULAIRE VISANT L’ACQUISITION DE SAVOIRS-FAIRE PROFESSIONNELS

CAPACITÉS/UC CAPACITES INTERMEDIAIRES

CAPACITES GENERALES

Agir dans des situations de la vie 
courante à l’aide de repères sociaux

Prendre position dans une situation à caractère sociale

Utiliser des outils dans des situations de la vie courante

Mettre en œuvre des actions 
contribuant à sa construction 
personnelle

S’exprimer à travers une réalisation personnelle

Adopter des comportements favorisant son équilibre personnel

Interagir avec son environnement 
social

Adapter son langage et son comportement aux situations de communication

S’approprier les normes et cadres de références d’un collectif

CAPACITES PROFESIONNELLES

Réaliser en sécurité des travaux 
d’entretien paysager

Entretenir la végétation

Réaliser l’entretien des installations et des infrastructures paysagères

Réaliser en sécurité des travaux 
d’aménagement paysager

Réaliser des travaux de mise en place de végétaux

Réaliser des travaux de mise en place d’installations et d’infrastructures paysagères

Effectuer des travaux liés à l’entretien 
des matériels et équipements

Réaliser des opérations de maintenance conditionnelle des matériels et équipements

Réaliser des opérations de maintenance corrective des matériels et équipements

S’adapter à des enjeux professionnels 
locaux

Les jardins urbains hors sol

Entretenir les espaces boisés en toute sécurité dans le respect de la réglementation 
relative à la DFCI 

LES POINTS FORTS DE LA FORMATION 
🟧   Remise à niveau, individualisation, coaching
🟧    Insertion et intégration vers l’emploi facilitée
🟧  Techniques de recherche d’emploi et création d’un  
       réseau  
🟧    Formation technique et pratique

109 900 ACTIFS
12 800 CRÉATIONS NETTES D’EMPLOI SALARIÉ SUR 2 
ANS

28 % DES SALARIÉS FORMÉS EN 2020

(Sources : UNEP 2020, CNFPT)

LES CHIFFRES CLÉS


